
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

 
Toute passation de commande vaut acceptation des présentes conditions générales sans aucune 
réserve. 
 
PRODUITS 
 
Les photographies, schémas, dessins ou films vidéo illustrant les produits, n’entrent pas dans le 
champ contractuel. Si des erreurs n’affectant pas les caractéristiques substantielles du produit s’y sont 
introduites, en aucun cas, la responsabilité de COLORSTYLE ne pourra être engagée. 
 
LIVRAISON 
 
Les délais de livraison sont donnés de bonne foi à titre indicatif. Les retards de livraison ne peuvent 
donner lieu à dommages et intérêts, ni motiver le refus de la marchandise. 
 
Nos marchandises voyagent aux risques et périls et périls du destinataire. Les réclamations doivent 
être faites dans les 8 jours de la réception. 
 
REPRISE DE MARCHANDISES 
 
Aucune réclamation ne sera acceptée si elle est faite plus de 8 jours après la livraison. Tout vice 
apparent est couvert de plein droit par la réception sans réserve par l’acheteur. 
 
La responsabilité de COLORSTYLE est limitée au prix des marchandises reconnues défectueuses, à 
l’exclusion de l’indemnisation de tout autre dommage direct ou indirect. 
 
PRIX 
 
Nos prix sont garantis pendant la période de validité indiqué sur la documentation, hors variations 
exceptionnelles des cours des matières premières. 
 
DEFAUT DE PAIEMENT 
 
Le défaut de paiement à l’échéance convenue rendra exigible après mise en demeure : 
 

- une indemnité de 15 % des sommes dues, à titre de clause pénale 
- des pénalités de retard calculées aux taux de 1,5 fois le taux d’intérêt légal 

 
RESERVE DE PROPRIETE 
 
Conformément à la loi n° 80 335 du 12 mai 1980, les marchandises livrées restent la propriété de 
COLORSTYLE jusqu’à leur paiement intégral. 
 
ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 
En cas de litige, les Tribunaux de Lyon sont seuls compétents. 
 


